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Vous 
possédez un animal de compagnie
(chat ou chien)
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Le règlement stipule entre autres que…
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il est obligatoire de munir son chien ou son chat d'une licence moyennant la somme de 5.00$; (art. 4.1).  Cette licence est valide du 1er janvier au 31 décembre et doit être renouvelée à chaque année.
· un même gardien ne peut posséder plus de deux (2) animaux domestiques dans un local d'habitation ou sur le terrain où est situé ledit local, incluant les dépendances; (art. 5.1)
· il est interdit de garder un animal qui a mordu ou qui a tenté de mordre ou d'attaquer une personne ou un autre animal.  Lorsqu'un chien a mordu une personne, son gardien doit en aviser le Directeur du Service de la Police le plus tôt possible et au plus tard dans les 24 heures; (art. 5.7 et 7.7)
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un gardien doit ramasser les matières fécales de son animal sur la place publique et sur sa propriété privée; (art. 11.9 et 11.10) 
· tout chien doit être gardé selon le cas: dans un enclos (art. 7.3 2e) ou tenu au moyen d'une laisse d'au plus de deux (2) mètres (art. 7.3 3e);
Constituent des nuisances ou infractions, le gardien est passible des peines édictées dans le Règlement 767:

· le fait, pour un animal, d'aboyer, de miauler, de gémir, de hurler, de se plaindre, de détruire, de salir ou d'endommager les gazons et/ou les plantes, d'errer sur les propriétés privées de façon à troubler la paix, la tranquillité et d'être un ennui pour une ou plusieurs personnes; (art. 11.1)
· le fait, pour un animal, de se trouver à l'extérieur du terrain sur lequel se situe le bâtiment de son gardien ou d'errer dans les rues ou places publiques sans être accompagné et tenu en laisse; (art. 11.7)
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le fait pour un propriétaire ou un gardien d’un animal gardé à l’extérieur de ne pas suffisamment clôturer les lieux pour le contenir ou de le garder attaché au moyen d’une chaîne et ou corde.  (art. 13.1 9e)
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Ville de Maniwaki
186, rue Principale Sud
Maniwaki (Québec)  J9E 1Z9

819-449-2800


Vous songez à 
faire un feu à
l’extérieur

Les foyers extérieurs sont autorisés pour les habitations unifamiliales et un seul foyer extérieur est autorisé par terrain.  Seulement les foyers extérieurs préfabriqués, brevetés et conçus spécifiquement à cet effet sont permis.

Un foyer extérieur doit être situé en marge arrière seulement, et ce, à une distance minimale de 6 mètres d’un bâtiment principal, de toute construction accessoire et de tout équipement accessoire et, à une distance minimale de 10 mètres d’une ligne de terrain.



Un foyer extérieur doit respecter une hauteur totale de 3 mètres incluant la cheminée. Seulement les matériaux suivants sont autorisés pour un foyer extérieur :

1. la pierre ;

2 la brique ;

3 les blocs de béton architecturaux;

4 le pavé imbriqué;

5 le métal breveté et conçu spécifiquement à cet effet.

Un foyer extérieur doit être pourvu d’une cheminée elle-même munie d’une grille pare-étincelles.

Sachez que les feux à ciel ouvert sont interdits en tout temps sur le territoire de la Ville de Maniwaki. 


L’EAU : À CONSOMMER AVEC MODÉRATION
L’été est la période de l’année où on utilise le plus d’eau.  

Économiser l’eau n’implique pas de réduire son mode de vie en se privant d’eau. Il suffit simplement de poser des petits gestes simples pour réduire le gaspillage. En utilisant l’eau judicieusement, vous gaspillerez moins, vous réduirez la demande faite au réseau de distribution et d’épuration pour assurer une eau en quantité et en qualité adéquate. Attention, on consomme avec modération pour l’arrosage de pelouse, lavage d’auto, le nettoyage extérieur, les piscines, etc.
BOÎTES  À 

DÉCHETS  


Les contenants, conteneurs et déchets encombrants doivent être déposés à l’intérieur de la marge de recul de la propriété, le long du trottoir ou de la voie publique, moins de 12 heures avant le moment prévu de la collecte.
Tout contenant d’ordures doit être entreposé dans la cour latérale ou arrière de la propriété sans pour autant empiéter sur le stationnement.






RUE
1.  marge avant
2.  marge (cour) latérale
3.  marge arrière
Les contenants retournables doivent avoir été récupérés, au plus tard, 12 heures après le moment prévu de la collecte.



Vous désirez plus d’informations


(819) 449-2822 poste 207








